
 

 
SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

 
INFORMATIONS : 
 

- COMPTE RENDU DES DECISIONS DU MAIRE 
 

2022-204 
Signature d'un devis avec la société TOHU BOHU pour deux représentations du spectacle  
« Gri-Gri » de la compagnie Passeurs de rêves, le samedi 10 décembre 2022, à destination des 
familles du RPE et de la Crèche. Le montant de cette prestation s’élève à 950 € TTC. 

2022-205 
Signature avec la société COURS INFORMATIQUE d'un devis pour l'animation d'ateliers  
numériques du 15 novembre au 15 décembre 2022 dans le cadre des activités de l'Atelier 860.  
Le montant total de cette prestation s'élève à 600 € (prestation non assujettie à la TVA). 

2022-206 
Signature avec la société BIEN DANS SON ASSIETTE d'un devis pour l'animation d'un atelier  
culinaire le mercredi 23 novembre 2022 dans le cadre des activités de l'Atelier 860. Le montant 
total de cette prestation s'élève à 158 € (prestation non assujettie à la TVA). 

2022-207 
Signature avec l'Union Musicale d'Ifs d'un contrat dans le cadre d'une prestation lors de la  
cérémonie commémorative du 11 novembre 1918. Le montant de cette prestation s'élève  
à 500 € TTC. 

2022-208 
Signature avec la société STUDIOS ACCORD PRODUCTION d'un devis pour l'animation d'un  
concert le vendredi 28 octobre 2022 dans le cadre des activités de l'Atelier 860. Le montant total 
de cette prestation s'élève à 1 715,37 € TTC. 

2022-209 Signature avec la société EDIFIDES d'une convention pour l'achat de la 4e de couverture du Vivre 
à Ifs n°101. Le montant total de cette prestation s'élève à 960 € TTC. 

2022-210 
Signature avec la société AIR LIQUIDE d'une convention de mise à disposition d'emballage de gaz. 
Cette convention est conclue pour 3 ans pour une prestation annuelle d'un montant  
de 237,95 € TTC. 

2022-211 

Signature avec la société UNIS C - PICTO ACCESS d'un devis pour la création de diagnostics terrain 
d'accessibilité d'usage du Parc Archéo et d'outils numériques de communication de cette  
accessibilité. Le montant total de cette prestation s'élève à 1 500 € TTC.  
Annule et remplace la décision du Maire n°2022-127. 

2022-212 Signature avec Berger-Levrault d'un contrat d'abonnement pour 3 ans à la base documentaire 
"Légibase - Etat civil et cimetières". Le montant annuel de cet abonnement est 612,36 € TTC. 

 


